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REPUBLIQUE DU BENIN
Fto t e mité -J u sti ce-Tro vo il

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'2017- 443 du 31 2017

chargeant Monsieur Ange N'KOUE, tvlinistre du
Tourisme et de la Culture, de l'intérim de Monsieur
Alassane SEIDOU, Minjstre de la Santé, pour la
période du 21 août au 04 septembre 2O!7.

LE PRESIDENT DE REPUBLIQUE,

CHEF DE LA L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin;

la décision portant prociamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitution nelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mar-s 2016 ;

le décret no2o16-264 du 6 avril 2016 portant composition du couvernement,

aoît

Vu

Vu

Vu

DECRETE:

Article 1"': Pendant la période de l'absence de Monsieur Alassane SEIDOU, Ministre de
la Santé, son intérim sera assuré, du 21 août au 04 septembre 2OL7, par Monsieur
Ange N'KOUE, Ministre du Tourisme et de la Culture.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 31 août 2017

Par le Président de la République,
CheF de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

AMPLIATIONS: PR6 AN 4CC 2 CS 2 CES 2 HAAC 2 HCi 2 MS 2 MTC 2 AUTRES MINISTERES: 19 SGG 4
JORS 1.


